COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MARLES EN BRIE

SEANCE DU 22 OCTOBRE 2008

L’an deux mil huit, le vingt deux octobre à vingt heures et trente minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le quatorze octobre deux mil huit, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monique ALLAIN.
Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Alain MAGIDS, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Patrick POISOT, Michèle BENECH, Marie-thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Bruno COTINAT, Denise GUERENNE, Conseillers Municipaux.

Absents excusés : 

Isabelle VERNET, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Denise GUERENNE, 

Bertrand FOUILLE, Conseiller Municipal, donne pouvoir à Michel LACAS, 

Jean-Marie BOCKLER, Conseiller Municipal, donne pouvoir à Stéphane BONNEL, 

Caroline VERTON, Conseillère Municipale, à Myrto VERO.

Secrétaire de séance : Claudine CHARLES, Conseillère Municipale.

Ouverture de la séance à vingt heures trente minutes.

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Le maire passe ensuite à l’ordre du jour.

-----------------------------------------------------------

Bail avec la SARL MODA DECO représentée par Mme Suzanne PETROVIC
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que :

- les travaux d’aménagement du rez de chaussé du bâtiment sis 2 rue du Presbytère ont permis la création de trois cabinets médicaux,

- que deux cabinets médicaux sont loués à la société civile de moyens (SCM) des docteurs Marie-Anne BOIN-MARCHAL et Nathalie RADELET, depuis le 1er janvier 2008.

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’elle a été sollicitée par la société SARL MODA DECO dont le siège est à La Houssaye-en-Brie, représentée par Mme Suzanne PETROVIC qui souhaite développer à Marles-en-Brie une activité de vente et de location de matériel médical.

La SCM des docteurs BOIN-MARCHAL et RADELET a donné son accord, le 11 octobre 2008, pour la location du 3ème cabinet médical à la société MODA DECO.

Le Maire précise que le local loué à la SARL MODA DECO comprend un pièce dénommée C3 d’une superficie d’environ 16,70 m² et la jouissance de la salle d’attente partagée avec la SCM des docteurs BOIN-MARCHAL et RADELET, les frais de fonctionnement des locaux communs étant partagés entre les occupants des salles C1, C2 et C3.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de louer le local dénommé C3, pour une durée de 6 ans, à la SARL MODA DECO représentée par Mme Suzanne PETROVIC moyennant un loyer trimestriel payable d’avance, de 1 200 € net.

Le Maire demande alors l’autorisation au Conseil Municipal :

· de fixer à 1 200 € net le montant du loyer trimestriel, révisable et payable d’avance, pour le local dénommé C3,

· de signer avec la société MODA DECO pour le local dénommé C3 un bail commercial d’une durée de 6 ans.

Ceci exposé, après débat, ces propositions sont approuvées à l’unanimité.

Chèques cadeaux pour les enfants des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2
Madame le Maire donne la parole à Monsieur Myrto VERO, maire adjoint, qui expose qu’après le spectacle de Noël offert aux enfants, le 13 décembre 2008, des cadeaux seront remis aux enfants des classes maternelles et élémentaires.

Monsieur Myrto VERO rappelle que des jeux seront offerts aux élèves des classes maternelles et préparatoire, et des chèques cadeaux aux élèves des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2. Le nombre d’enfants auxquels seront remis des chèques cadeaux est de 90. Madame le Maire précise qu’en 2007, les chèques cadeaux de l’enseigne DECATHLON remis aux enfants avaient une valeur unitaire de 12 €.

Madame le Maire reprend la parole et propose alors au Conseil Municipal de fixer, la valeur unitaire d’acquisition du chèque cadeau DECATHLON à 13 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

DECIDE, à l’unanimité, de fixer à 13 € la valeur du chèque cadeau DECATHLON qui sera offert à chaque élève des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2.

Demande de subvention auprès du Département de Seine et Marne au titre du produit des « amendes de police »
Madame le Maire expose au conseil Municipal qu’elle a été saisie d’une demande des riverains de l’avenue du Général de Gaulle qui sollicitent l’implantation d’un passage protégé, à proximité de l’intersection de la rue Caron avec l’avenue du Général de Gaulle, pour traverser cette dernière avenue en toute sécurité afin de se rendre à pied dans le centre du village.

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’agence routière territoriale de Coulommiers a proposé que le conseil municipal sollicite une subvention pour financer une partie de cet aménagement auprès de la Direction de la Voirie du département de Seine et Marne. En effet, chaque année le produit des amendes de l’année précédente est répartit entre des communes de moins de 10 000 habitants qui envisagent des travaux d’amélioration de la sécurité routière.

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Alain MAGIDS, maire adjoint, qui expose au Conseil Municipal que les travaux de réalisation d’un passage protégé route départementale 436 consiste :

· En ce qui concerne la voirie, en la découpe et la démolition du terre plein central, la découpe et la démolition d’une bande d’enrobé sur 4,50 mètres de long et 50 centimètres de large, l’évacuation des déblais et la fourniture et la mise en œuvre d’enrobé noir à chaud. A ces travaux il convient d’ajouter l’abaissement des bordures pour la création de bateaux des deux côtes de la voirie devant le passage piéton afin d’être aux normes « accessibilité »,

· En ce qui concerne la partie signalisation, en la fourniture et pose de quatre panneaux annonçant le passage protégé et le marquage au sol.

Les entreprises sollicitées pour la réalisation du passage protégé ont remis des devis dont le coût total s’élève à 4 248,19 € HT y compris l’abaissement des bordures du trottoir des deux côtés de la voirie.

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la somme attribuée pour une proposition d’aménagement éligible, est calculée par l’application d’un taux retenu chaque année pour une répartition proportionnée du produit des amendes, variable en fonction du montant du produit, du nombre d’opérations éligibles recensés et de leur coût cumulé, taux dont la valeur ne peut excéder 50 %.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal de :

- approuver le projet de création d’un passage protégé avenue du Général de gaulle,

- solliciter une subvention au titre du produit des amendes de police auprès du Département de Seine et Marne,

- et de prévoir les crédits correspondants à ces travaux au budget primitif 2009.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

Questions diverses
Monique ALLAIN informe le Conseil Municipal de la mise en place par le Réseau Pam Paris Ile-de-France du service public de transport collectif à la demande pour les personnes handicapées. Ce service, dénommé PAM 77, ouvert à partir du 3 novembre 2008, permet aux personnes handicapées de se déplacer de porte à porte dans l’ensemble de la région Ile de France.

Michel LACAS fait part au Conseil Municipal de la demande du riverain du chemin de la Pierre aux Loups de remise en état de ce chemin. Sa demande sera examinée.

Monique ALLAIN informe le Conseil Municipal qu’une réunion sera organisée avec les agriculteurs de la commune en novembre.

Monique ALLAIN informe le Conseil Municipal qu’un Forum de l’Emploi sera organisé le 3 février 2009 à Coulommiers sous l’égide de la mutualité sociale agricole (MSA) afin d’orienter les personnes sans emploi vers le secteur agricole.

Monique ALLAIN donne lecture au Conseil Municipal de la délibération du 30 septembre 2008 du Conseil Municipal de Villeneuve le Comte qui a décidé unilatéralement de ne plus payer les contributions obligatoires au Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs (SIEGCL) de Fontenay-Trésigny.

Le Conseil Municipal de Marles-en-Brie demande à ce que l’examen de cette question soit porté à l’ordre du jour de la prochaine réunion du comité syndical de SIEGCL.

Monique ALLAIN aborde les articles récents publiés dans le Parisien et la République de Seine et Marne au sujet du projet de création d’un circuit de formule 1 sur la commune des Chapelles-Bourbon, sur la propriété appartenant à La Compagnie Fermière Benjamin et Edmond de Rothschild, Jean-Jacques BARBAUX, Conseiller Général, rencontrera prochainement Jacques COCHAUD responsable des cultures de La Compagnie Fermière Benjamin et Edmond de Rothschild. Monique ALLAIN précise au Conseil Municipal qu’elle sera vigilante pour que ce projet ne se concrétise pas.

Michel LACAS informe le Conseil Municipal que la salle des jeunes est réouverte et que les jeunes Marlois pourront y être accueillis pendant les vacances scolaires de la Toussaint.

Stéphane BONNEL rappelle que la ligne continue sur la route départementale en direction Lumigny n’a pas été effacée au niveau de l’intersection avec la rue de l’Ingénieur Grégoire.

Une discussion s’engage au sujet des rideaux de la classe de Nathalie COURTOIS, la directrice d’école.

Stéphane BONNEL rappelle également que les chéneaux de l’église Saint Germain sont toujours bouchés.

Alain MAGIDS informe le Conseil Municipal qu’il y a un problème de conception des gouttières et qu’il convient d’examiner des dossiers des marchés passés pour déterminer si cette anomalie relève ou non de la garantie décennale.

Alain MAGIDS informe le Conseil Municipal qu’un nouveau devis est demandé à la société Pagot pour le nettoyage des fientes de pigeons dans le clocher de l’église Saint Germain et la pose de panneaux grillagés pour obturer les ouvertures.

Levée de séance à vingt deux heures trente le vingt deux octobre deux mil huit.







PAGE  
1

